
MÈ9 .MÇLANGES RCLIGIEUX, SCLENTIFQUßS, POLITIQUES ET LiTTÉRpRES.

Je m'engage en outre à observer et à d&fendre, sans épargner îI' .ernier'le pensionnat eet de voirectasser tit caitoil
vie, ni une goutte de mon sang, tous les droits et toutes les préroga ti- les Frères des icoles Chrétiennes. Lus catlitiîes de Cenëve fe-
ves attachées déjà à la hante autocratie,force et puissance de S. M. ; rot bien de sc tenir sur leurs gardes. Les dispositions ravorables
et devant y être attachées encore dans 'aveniret cela dans l'tcudue qe paraît leur montrer le nuveau guverue meut, lie dotvocî t Pas
la plus illimitée de leurs forces et de leur importance. suffire pour les rassurer.

$Je m'engage de plus à appuyer avec zèle, autant qu'il sero -Voici le dernier appel qsieO'Coraell a fait etîtedre au parleutetît

possible, et sous tous les rapports, tout ce qui peut être lié aux intérêts avati iallicic

tt fidèle service de S. M. T. et à Pavantage dle PEtat. Dès qne j'ap- * Cinq mille adultes et dix mule enfans son j morts (le faillu,

prendrai par conséquent quelque chose qui. puisse- attirer un domia-

ge, une perte ou une diminution dans les droits et le bien Cie S. M. L, d'un peuple aflhmé; le quart Cie la popîîl:îticuî liérira avant six mois.''
1101-sillilentjýc1 dnnraiCol iaisa lce Il pls tt Iiasjetâce- Des clous partiels, (le légers scours, des aumnônes individluelles lie

non-seulement j'en donnerai connaissance au plus tôt. mais je tàchi-
et den mpêherla éalsaton ar ouslessaliraient sufifre a tic si vastes exigences; il flinit, suivant la parole

rai de plus d'en détourner et. d'en, empó,)chor la réalisation par toits lesrai d plus<l'endétouner mme clO'Coîiiel , nut grand acte cde chlarit6 nationale. n ot
moyens : e m'e;ieant aussi à garder le secret qui one sera confi

enggeat assià grde l seretquime eraconié de peste se joint à la. famnille. La fièvre typhoïde frappe parcntaines3
et à remplir fidèlement'et consciencieusement les devoirs qui me se- les hommes des classes laborieuses, et sur dix malades elle cii enlève
ront imposés soit par des prescriptions,- des régiimens et des usages
établis, soit par le'serment présent et universel, soit par les sermens

particuliers que detems en teins mues supérieurs peuvent m'imposer eres. le reppo de escq aiéc sur cetr
au nom de S. iVI. . terre Classique de la misère, e 2,500,000 ; cette aiîiè, selon un au-

Jo m'engage«enfii à ni point agir contrairement à mon devoir et
à mes sermens, par des vtes d'intérêt privé, de celui de na famille, de C'est le devoir des propriétaires de distribuer <es secours ; plusieurs

mes atmis ou d'un sentiment de haine, et d'agir et de me coiporter ont rempli cete obl.n-tion sacrée, et O'Coinell a demané que le
comme il convient et comme il est dû à un fidèle sujet de S. M. Lafingoiiverlîen t fût investi d'un pouvoir discrétionnaire pour contramn-
de pouvoir en rendre toujours compte à Dieu et devant sou terrible ji:- cre ceux qui s'y sont sotîstriits jhsqu'à ce jour. Mais, quoiqu'on fasse,
gement. fiaude etin pas cet hiver se nourrir elle-mnme c'est à la tégis-

" Que Dieu et Finnîocent martyre de son Fils nie soient ci aide. latÉîre d'user de sou pouvoir avec la nificence ut la générosité que
siisi soit-il.F réclamet des Ecoiestaienes déplorables.

-L'E lise cathiolique rceueillcra piencniett le souivenir l'uni nri- -Daiel O'Counell, e plus jeue fils d d lipraitr et qui porte le
-v-eau confesseur de la foi. Le puintre :Nitser. baunnii àâ perpétuité ci, ;a ièume nm que lui, a rêté, le er. février serment cone ientbre

Suède sa Iatrie, potur v avoir emlbrassé la foi catholiqite, vient de-mnic,- fdu parInimlt pour le bourg de Dunlalk.
rir , ôpital de Copeuliague, 'a trpour dernière ressource que larass

charité publique, et laissant sa femmnie et ses enfans dans la plCs pro- dUl V E L L l 'S F , i G E rS d S

fdnde misère. C'est aux douleurs de sa positio'p, et aup a -On écrit c oua de iap le père A vasenti, mois.
vexations sans nomîbre que ltti avait fait subir le cona_ýistoire de stock'ý- tic rc'u',eir l'aunb.iss-Ieujrr auritc à a)n d v eriséee cri Itali. Ou
holni, qu'est dute la maladie qiui I*.'a conduit au tom-lbeaui. Il il'cu r est pe d'e à one que es d entac éeeavec la Porte O ttoit- e prt-
mort quce d'autant plui profondémîent attachié à ha foi cjn il a a~ah-duironit îlheuretix résultats 1îonr 1' Egli,e caiholiqîte eun Orient. ci l'on c ouic

ée à un si liant prix. Son décès a prodcdit sur les protests danois sur jappui l plus sincère de La e thd fae p r Cines
Sie sai ar qumlecregélutérendéut aux Easpour réaliser titi plani qui touche d*tune iiianièrc :ii directe au bien oIc la chré-

une homms desccleses laoricusrs utsurpuxtéalaestslic n enlév

dc Nsild, a pris 'initiativD pounr uae proposition cm loi qmiso pardi' n ut Ar PN d
à cellcqu'ont formulée les Etats de -Nor-zc, abrogerait tolite pên -eC qui suit est nob e tr it d'une lttre écrite ne Marseile, slu cute d
lité qucelconqte contre cesx qui abancdonaesiert la religion ce 50E0,0t Scetieaier eSou7

pour embrasser tun autre cuie. l une r 'siqoncouronnr ralp o rlus din fr, ux sit in c s était don ,ée da 
C'et le devir de ro res de druar- des sus de .lnriu m-

-Une pétition revtue de la sigtnature cles membres (Io lépiscopat nclée qi deptteis pls dle t rente t Ois ales diocèses du

Mioùuvernmnu invesitidunpuvi discrétionnai pouriu o tran

irlandais a. été présentée par O'Couînclt, avant sa maladie, à la chanil- M d.o' er Zusctuin .ijîr'airpidi iqtciAèipce
drc leterre, a Iris ntaissance par les soins joe. 'Maigr. éi'qu'o a tsel ,e

auirse n tivdetrbre son préclatitmvité par eelaéntrosiq

Ainsi~~~~~-; sot-l. rcamn dso circosacsdpoals

ses qtîe des3 conimissaires dnilholiqttes soient nmmanés ex olïicio, et pro- s'était fihit uit devir llrr, ciinîautchie 3jtvrse joimîd re à soir%é
posenît de déclarer membres Ott com-ité les quatre arclievèqiies d1r- iîérable colt égue poîtr célébrer avec tîui le jouir deI lat coiniiiiiî gé-
.ane L et, ci cas de re cus de l'u deux, le plus ancien évéqîte ssiforur- érle los ho ones et, rend re usenble tii cute sote el ui chore e

vaut, confssehune las qoSe p reilMso, r dri lan elie aque possède l'église rle St. m mi fbrtgaut das patep des aire provincs efosiathiqueo, viede- i soit louir par les c uintes de Provnce. dans le .. o e- ..
rait ex 'ffhio so métropolitain. La résr nec cles deux évêques <niina à la trcte un écqt ai-=icco=-

Tout porte à s lapposes que le mnimiistoe se mo trer favorable à cette Oimé -Ce fut Mgr. l'évêque cie Fréjîs qui. cUi sV qualité de premLiEr
pétition de Cépiscopat aatuoieqse. pasteur d e li Rti. cé qé e ,r , la incss' le com uînio ; il y distribua eli

-Duler julle ar 7 ctore erner set élises atloliitis ot seul lfinte Euchîaristie a plus de lit. cets' Ilointines:-le- feitI-
-Dci1er julle at 7 ctore erner, eptéglsescatoliuese.it inies avaient eotnitiié te- dhimanchie c'aut.trýavat-et il donnaî lr<

été consacrées omu béites ui Hollande. C'est à cette dernière date confrîuvtion à trois ou qutttre cets îomnies, <onlot u boit b.obre
que Mgr. du C a mri aln, viciire-aostoliouie, -a co masacré l'ég n'ise e St. avances n ge, et à leu près à a utamnt e fec i te.
mntoiqe d'Pant, aplprten nt aux Franciscains, et qui était l'au- duir. 'Ph u e cse larseille était venuh à cettue cérnO iotie por té-

1npnu er par sa présence de la part et'i prenit dans sor ciur à

uiene siaeleaireimpression que lecegà Lutea n daepueaxEtt ;

ee Nc ap éatie rue p e i le Dieu. il ft toiî e tout, ais il s'bstit 'nore le la

-La proposition d'exclure de tout emploi ecclésiastique, q t ili taire u seutenta extrie ttre, vcr t Marsilî' en date

ité~ queronqu cotr ceu quient abandoneraien aua religion dellt laEtat S j(virle7

ou Civil, tuti élève des Joésuites, a été Pîrise ci] -co-ns'cér;ltioti par le:, Féjits nt ;tx M issiontaires te somiii ci ddt uer ill srit dière danx
prerse r niaciera pas, selon tottep.î i siratvion s e Ict. r zèle. A is d is vé.pr es, O t'. Mille, su érieur

gand--Uneito¯ riiet mle , mqi iuis pls Cii Chaire, e i oix qti remplissit l'iui-
de passer cn li ent e a éaux Cat'oolinues toantesa nmaadîse età ain hm iiu irIe iasiliqon e n se répanduat 'enr titi Aitoire te

let.rs bonnes écoles à l'intéri.ur, et poer cotereléter ta atsire, il lear trois tille persitiis. tatac à 'esi tirs dle la, ptîr. tiou (le St. ulaxi
interdit les maisons que nleurs nomms f éqeiter à étr n- siiét. il fit ressovtir tout ce lil avait <e sasissa t linds vi -
ger, et tout cela par suite des théories de la liberté iendividuelle et de t.ale d'. Ahprés qom e e Mre drseille cni céil soleniniellui heft l d croix

gandéetdan chacne opuldie.qtorvcscl te. à êtarie-.\adeltine le posspadaulée d eivant cSmtic le inonti nicit
l .oit o sbsihant r pttes les gràces re poes, ngr. de rejnts ngu

A G.ive, on a publié <t pamshlet extint /reule vSux ou in- ci] chaire ; il ru ppela que c'était sous lesiusiies d, Ste.
jonctions dît peuple. Parmi ces vFrx, oi distingue celui de voir leine que tt e ie s'était tarctapii. Il fut sentir c i trnes tels
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